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I. LE STATUT DU FRANÇAIS

I.1 DANS LA CONSTITUTION 

Etant  jusqu’alors en vigueur, la Loi Constitutionnelle numéro 98-001 portant révision de la constitution stipule en son article 4 que “ le malagasy est la langue nationale ”

(République de Madagascar, Présidence de la République, 2000, Loi constitutionnelle numéro 98-001, Imprimerie Nationale, Antananarivo, p. 42)

1.1.1. Langues officielles 

1.1.1.1. La langue officielle est la langue des ancêtres (tenin – drazana) c’est-à-dire le malgache standard et / ou dialectal. Mais la langue française, de par son poids historique (voir grille) demeure depuis plusieurs décennies une langue additionnelle ayant un statut quasi officiel.

1.1.1.2. L e tableau synoptique ci – dessous met en relief les dates marquantes du statut des langues partenaires à Madagascar. 

	Documents de référence 
	Statut des langues partenaires 

	Décret royal du 25 mars 1823
	Langue merina = langue officielle

	Circulaire du 5 octobre 1896
	Le français : langue officielle et langue d’enseignement

	Constitution du 29 avril 1959, article 2, paragraphe 7
	Le malgache et le français : langues officielles de la République. 

	Charte de la Révolution socialiste (1975 )
	Bilinguisme de circonstance 

	Constitution de 1992, article 4
	Le malagasy est  la langue nationale ; bilinguisme institutionnel

	Constitution de 1998 susmentionné
	Idem


                                                                                                                            Tableau 1

1.1.2. L’actuelle Constitution reste muette et implicite en ce que  concerne les autres langues ( le français, L2 – l’anglais, L3…)

1.1.2.1. sur les 152 articles , la question linguistique n’est abordée que dans l’article 4 susmentionné et l’article 26. Dans ce second article, il est dit : 

       “ L’Etat assure la promotion et la protection du patrimoine culturel national ainsi que de  la production scientifique, littéraire et artistique. ”

1.2. DANS LES DISPOSITIONS INTERNATIONALES 

Les renseignements recueillis auprès du ministère malgache des affaires étrangères peuvent être résumés de la manière suivante : au niveau des relations multilatérales ( France – Afrique, Francophonie, Pays Non Alignés, Organisation des Nations Unies, COMESA, NEPAD …) la principale langue de travail des diplomates ou des délégations malgaches reste le français, la traduction multilingue simultanée étant utilisée ; au niveau des relations bilatérales, Madagascar continue de mettre en œuvre la politique tous azimuts, néanmoins la principale langue de travail demeure le français. L’accréditation des ambassadeurs non francophones auprès du Chef d’Etat s’effectue en langues étrangères autres que le français, les interprètes des deux camps utilisent soit une des langues de travail de l’ONU soit leurs langues maternelles respectives. L’usage du malgache standard par le feu et polyglotte Rabenoro Césaire, ancien ministre des affaires étrangères, lors de l’accréditation des diplomates étrangers, est une pratique langagière célèbre et peu fréquente dans les annales de la diplomatie malgache. 

1.3. DANS LES DISPOSITIONS DE LOI

1.3.1. La politique linguistique nationale n’est pas également explicite sur l’usage des langues dans l’administration. A mesure qu’en s’achemine vers l’administration centrale (ministères, haute cour constitutionnelle…), la principale langue de travail est le français ; par contre, à mesure qu’on se rapproche de l’administration locale, des collectivités locales décentralisées, l’usage du malgache standard et/ ou dialectal est inévitable : 

- il en est de même pour la correspondance écrite avec les citoyens à prépondérance analphabète ou potentiellement désalphabétisée (voir  notre Grille ODFLN ) ; 

- les communications verbales informelles ou formelles se déroulent de la même manière, sauf qu’on y remarque également des mélanges/alternances de codes ; 

- les publications officielles sont rarement rédigées en malgache standard. 

- les rapports de mission des agents de l’Etat ou ceux du secteur privé ou semi – privé , les enquêtes démographiques et sociales réalisées par l’Institut National de la Statistique, les comptes – rendus des conférences – débats, les règles de la correspondance administrative (voir par exemple Note circulaire numéro 005122/97-MINESEB/SG/Lég. Du 5.6.1997…), etc. sont rédigés en français ; 

- excepté les affiches et les prospectus de sensibilisation ou d’information médicale ( sur les vaccins, les règles d’hygiène élémentaire, la prophylaxie sur la tuberculose, la lèpre, etc. ) en malgache standard, les pratiques communicationnelles au sein du ministère malgache de la santé et de ses services régionaux restent tributaires des modes de fonctionnement linguistique sus- évoqués ; 

- quant aux autres domaines liés aux services gouvernementaux tels que les journaux officiels, les services postaux, les services des impôts, etc. sont d’une manière générale bilingues, c’est-à-dire en malgache et en français. Nonobstant, tout ce qui touche au tourisme, au contact avec les étrangers (aéroport, guichet des tickets d’avion, sites web des agences de voyage et des hôtels, etc. ), est généralement en  deux ou trois langues ( le malgache, L1, le français, L2 l’anglais, L3)

1.3.2. L’imprécision ou l’absence de disposition juridique catégorique concernant les langues en présence. ( L1, L2, L3…) se retrouve également dans les communications écrites et verbales au sein de l’Assemblée Nationale (organe judiciaire et concepteur de lois) ou du Sénat ( organe consultatif sur les questions économiques, sociales et l’organisation territoriale, cf Constitution de 1998, op . cit . p. 54 ). Les documents de travail (décrets, arrêtés, projets de loi…) sont dans la plupart des cas en français et rarement en malgache standard. Mais les prises de parole en sessions extraordinaire, plénière se réalisent soit en malgache standard et/ou dialectal soit en mélangeant/alternant le français et le malgache standard et/ou dialectal. Il y a en quelque sorte une triglossie .

1.3.3. Le bilinguisme judiciaire est toutefois récurrent dans la mesure où tous les textes officiels publiés dans les journaux officiels sont rédigés en français et en malgache standard (Voir Grille).

1.3.4. Comme il a été dit précédemment (cf I.1.2), la principale langue de travail reste le français, langue de l’élite européenne au dix huitième siècle. (Judge, A, 1996 : 21) et langue (co)officielle à Madagascar, dans les rencontres ou les interactions onusiennes (OMC, UNESCO …).

1.3.4. Le tableau récapitulatif ci-dessous retrace les texte majeurs relatifs au choix de langue(s) d’enseignement, au statut des langues en présence.

	Périodes
	Documents de référence 
	Choix de langue(s) d’enseignements
	Statut des langues en présence

	I. Depuis la colonisation
	Circulaire de Galliéni op.cit + Arrêté n° 327/CG du 12.11.195
	Français (unilinguisme)
	F.L.M 

	II. Indépendance (Juin 1960 – Mai 1972)
	- Ordonnace n°60-049 du 22/06/1960 ,

- Arrêté 3180 /AC du 23.09.1966
	- Français (unilinguisme pour les cycles post – primaires )

-français – malgache (bilinguisme à l’école  primaire
	F.L.S. – M.L.N.

	III. Mai 1972 période transitoire
	Bulletin officiel du MENAC n° 10 et 11 du 15 / 02 / 1973
	Malgachisation (revalorisation de la langue maternelle)
	F.L.E-M.L.N

	IV Novembre 1975
	Journal Officiel du 28/11/1975
	Malgachisation (impératifs de la révolution socialiste)
	F.L.E-M.L.N (français décontextualisé)

	V. Août 1978
	Loi 78-040 du 17/08/1978
	Refonte éducative et linguistique ; biluinguisme (français – malgache) à l’école primaire et secondaire. 
	F.L.E 
L.O : problème diglossique

	VI. Octobre 1990
	Décision n° 1001 –90/MINESEB du 01/10/1990
	Français langue d’enseignement des matières scientifiques, de l’histoire, de la géographie et bien sûr du français.  
	F.L.E ? F.L.S ?

M.L.N

	VII. Fin 1991
	Note circulaire n° 92/0015418-MIP/ DEP1 du 07
	Relance du français, dépolitisation de l’enseignement et de l’administration
	F.L.E ? F.L.S ?

M.L.N

	VIII. Mars 1995
	Loi n°94-033 du 13/03/1995
	Ré-organisation du système d’éducation et de formation malgache langue nationale, français langue d’enseignement et complémentarité fonctionnelle
	idem

	IX. Décembre 2003
	Décret n° 2003-1149 du 16-12-2003
	Orientation générale du système d’éducation, d’enseignement et de formation à Madagascar Acheminement vers le trilinguisme implicite (malgache- français – anglais)
	- M.L.M et M.L.N

-Maîtrise de deux langues étrangères au moins. 

-Développement des capacités de communication des élèves et l’usage des différentes formes d’expression langagière, artistique, symbolique et corporelle.
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Légendes : FLM : français langue maternelle

                  FLE : français langue étrangère

                  FLS : français langue seconde

                  MLN : malgache langue nationale,  malgache standard 

                  LO : langue officielle 

L’éducation formelle est le principal secteur où l’on note des dispositions de loi relatives au statut des langues partenaires. 

1.3.5. Les dispositions de loi concernant la langue française sont inexistantes dans l’enseignement pré-scolaire. Mais après l’échec de la malgachisation et la relance du français, la plupart des écoles privées laïques ont opté pour un enseignement en français afin d’attirer le maximum d’écoliers, le français étant considéré comme la langue de promotion  socio – économique et en même temps socialement prestigieuse. 

Dans l’enseignement primaire, l’apprentissage du français (fonctionnel) débute à partir de la deuxième année (excepté dans les centres d’apprentissage pré-scolaires du secteur qui sont numériquement peu importants et dans les jardins d’enfant du secteur privé). L’arrêté n°102-95/MEN du 07 juin 1995 mentionne parmi les caractéristiques du profil de sortie de l’école primaire que l’élève doit être capable de 

           “ communiquer oralement  et par écrit en français et de suivre un enseignement dispensé dans cette langue au collège ”. p. 7

A la sortie du premier cycle de l’enseignement secondaire, c’est – à – dire du collège, l’élève doit être capable de 

          - “ communiquer en français et utiliser correctement cette langue dans les différentes situations d’enseignement/ apprentissage ”

             Arrêté n° 103-95/MEN du 07 juin 1995, p.4

          - “ Communiquer en anglais oralement et par écrit ”

            (ibidem)

         - “ utiliser correctement le malgache dans les différentes situations d’enseignement / apprentissage ” 

            (ibidem).

A la sortie du second cycle de l’enseignement secondaire, c’est - à – dire du lycée, l’élève doit être capable de 

        - “ manier correctement  les acquis du collège et ceux des classes du lycée ; 

          - maîtriser les types de discours spécifiques mis en œuvre  dans les activités  d’enseignement et d’apprentissage des différentes disciplines et dans la vie professionnelle : le discours des médias, le discours des manuels et ouvrages, le discours des activités culturelles, le discours littéraire, le discours scientifique ; 

* accéder à la vie professionnelle ou aux études universitaires ; 

* enrichir sa culture générale ; 

* s’épanouir ” 

             (ibidem, p.14)

Dans l’enseignement universitaire, il n’y a pas de dispositions de lois relatives à la langue française ; néanmoins la plupart des modules sont enseignés en français. Même la littérature et la linguistique malgaches, avons – nous dit dans la grille, sont enseignées à l’aide des concepts, d’éclairages théoriques français. 

1.3.6. Le volet juridique concernant la langue française dans l’affichage est aussi inexistant. Les affichages touchant la vie du quartier  et celle des communes rurales renferment en général des messages en malgache standard. Mais  mesure qu’on s’achemine vers les instances supérieures, les affichages y afférents sont bilingues ou monolingues (en français uniquement). Quant aux affiches publicitaires, on y relève soit du code mixte (“ très bientôt ny kidoro malagasy ” pour dire “ Très bientôt du matelas malgache ”, etc.) soit du français uniquement.

1.3.7. En milieu professionnel, le bilinguisme institutionnel est de mise. 

1.3.8. La déclaration de l’ancien ministre de l’enseignement secondaire et de l’éducation de base, qui est  reportée par la revue de l’Océan Indien, n° 244, septembre 2003, p. 50, n’a peut- être pas force de loi mais le fait est qu’on continue de mettre en pratique ce qu’il a dit à propos de l’usage des langues étrangères dans le domaine éducatif :

           “ Le français restera la langue d’enseignement, excepté pour le malgache et l’histoire. L’anglais sera appris dès la 8e , un quart d’heure par jour, sous forme de séance récréative ”.

1.4. DANS LES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES

1.4.1. Après les événements de 2002, certains départements ministériels ont suspendus des enseignes trilingues (malgache, français, anglais), d’autres des enseignes bilingues (malgaches, français), d’autres enfin ont choisi des enseignes monolingues (malgache seulement). Ces enseignes disparates sont révélatrices de divergence d’opinions au sein de l’administration.

1.5. DANS LA JURISPRUDENCE

1.5.1. La police judiciaire et les casiers judiciaires, les contrats et les ventes judiciaires, les conseils et les liquidations judiciaires, tous les actes administratifs relatifs au domaine judiciaire sont d’une manière générale rédigées en français.

1.5.2. Est-il besoin de rappeler que la plupart des textes régissant les codes civil et pénal sont encore des textes qui datent de la période coloniale et post-coloniale. Etant une langue co-officielle, la langue française demeure la principale langue du travail rédactionnel.

1.6. HISTORIQUE DU FRANCAIS

1.6.1. L’arrivée d’un groupe de colons français dirigé par Pronis faisant partie de la compagnie française des Indes orientales dans le sud de Madagascar en 1643 et la construction de la ville appelée Fort-Dauphin par ceux-là  marquent en fait la date du premier débarquement des Français sur le sol malgache et le premier contact avec la langue française (Hubsch, B., 1992 : 173)

1.6.2. Tamatave était le premier port et le principal pôle d’attraction d’immigrés en provenance de Maurice et de Bourbon ; ces deux îles établissent des relations commerciales avec les Betsimisaraka. Ces activités commerciales étaient aussi, comme par le passé, une source de rivalités parmi les trafiquants et les pirates installés dans le pays depuis le XVIIe siècle.

Après avoir investi Fort-Dauphin et Tamatave, les Anglais conclurent un accord avec les Français à la suite de l’abdication de Napoléon Ier. En raison de l’absence de texte concernant les points d’appui français en pays Betsimisaraka, Farqhar, ancien agent de la Compagnie des Indes au Bengales et gouverneur de Maurice, considéra  Madagascar comme une dépendance de l’île de France, et entonna des tractations avec le roi Radama Ier qui à la même époque songeait aussi à étendre son hégémonie sur toute l’île (Ralaimihoatra, E., 1969 : 134 – 135).

1.6.3. La présence de la langue n’a pas vraiment connu  une ou de véritable(s) période(s) d'interruption depuis l'annexion de l'île en 1896. Il est vrai que la malgachisation de la fin des années 70 reléguait en quelques sorte le français au second plan, que l'exposition et la production en français diminuaient mais le retour au français au début des années 90 ne fait raffermir sa co-officialité.

1.6.4  D'après l'entretien que nous avons eu avec un responsable de service du consulat adjoint de l'Ambassade de France à Antananarivo en janvier 2004, il y a 25.000 Français à Madagascar dont deux tiers ont une double nationalité, malgache et française. Depuis cinq ans, ce chiffre d'accès à la nationalité française et d'immigration à Madagascar reste, poursuit-il, plus ou moins stable.

1.7. DIVERSITE LINGUISTIQUE ET ACTION POLITIQUE

1.7.1. Quelques langues étrangères (l'arabe, le mandarin, le hindi, le comorien, le français, l'anglais, l'allemand, l'espagnol et le russe) sont étudiées ou minoritairement parlées à Madagascar, toutefois la Constitution n'est pas claire en ce qui concerne leurs statuts respectifs.

1.7.2. Des revendications passives, des insatisfactions verbales, des insatisfactions verbales sur l'enseignement/apprentissage et/du français existent  mais ce n'est ni la paix linguistique helvétique ni le bouillonnement ou la sensibilité linguistique mauricienne.

 1.7.3. L'édition bilingue (en malgache standard et en français) de la constitution (cf. I.1.1.2) est significative et révèle des intentions inavouées et par certains côtés inavouables : relance du français dans l'éducation formelle, participation active aux instances et aux rencontres scientifiques au sein de la Francophonie …

II. LA FRANCOPHONIE ET L’ENSEIGNEMENT

2.0  Bref aperçu de la structure du système malgache d’éducation

1. Enseignement primaire, appelé désormais Education Fondamentale I

* enseignement pré-scolaire

* maternelle

* cours préparatoire

* cours élémentaire

* cours moyen

2. Enseignement secondaire, appelé désormais Education Fondamentale 2.

* enseignement du premier cycle (collège) allant de la sixième à la troisième (sanctionnée par le Brevet d’Etudes du Premier Cycle, BEPC) ;

* enseignement du second cycle (Lycée) allant de la seconde aux classe terminales (sanctionnées par le Baccalauréat littéraire, scientifique ou technique ) ;

3. Enseignement universitaire

* Enseignement propeudétique (année pré-médicale, uniquement pour la filière médecine générale)

* enseignement du premier cycle allant de la première à la seconde année (sanctionné par le DUEL2 ou DUES2) ;

* enseignement du second cycle allant de la troisième à la quatrième année (sanctionnée par la licence et la maîtrise) ;

4. Enseignement post-universitaire ou Formation doctorale

* enseignement de première année de troisième cycle (~DEA)

* DEA + trois ou quatre années de recherche et de rédaction de la thèse de doctorat de IIIe cycle ou de doctorat nouveau régime.

5. Formation  post-doctorale

* préparation de l’Habilitation à Diriger des Recherches (cf Décret n° 2000 – 694 du 13 Septembre 2000 et Arrêté n° 166 / 2004 du 05 janvier 2004)

N.B : Le ministère malgache de l’éducation nationale et de la recherche scientifique (ou MENRES) projette d’engager aussi la réforme LMD ou Licence-Masters-Doctorat à l’instar du système anglo-saxon .

2.1. DANS L’ENSEIGNEMENT SCOLAIRE (PRE-SCOLAIRE, PRIMAIRE ET SECONDAIRE) ET PRE-UNIVERSITAIRE (PROFESSIONNEL ET PRE-UNIVERSITAIRE)

2.1.1. Déroulement général du cursus (scolaire et pré-universitaire)

2.1.1.1. Suivant  la circulaire n° 103/97-MINESE/CAB/SP/UERP du 15 juillet 1997, le nombre d’heure de cours d’une semaine ordinaire au niveau primaire est de 27 h 30 ; mais pour une semaine à heures réduites il est de 25 heures.

Suivant l’arrêté n° 2532/98-MINESEB du 07 avril 1998, le nombre d’heures de cours d’une semaine ordinaire au niveau du premier cycle de l’enseignement secondaire est de 32 h, excepté celui de la classe de troisième qui est de 33 heures

Selon le même arrêté, le nombre d’heures de cours d’une semaine ordinaire du deuxième cycle de l’enseignement secondaire se répartit comme suit :

- classe de seconde : 37 h

	- Classe de Première A : 32 h
	- Classes de Terminale A : 36 h

	                  Première C : 33 h
	                   Terminale C : 39 h

	                  Première D : 34 h
	                   Terminale D : 39 h


2.1.1.2 Néant

2.1.1.3 Les principales langues d’enseignement sont le français et le malgache standard, tous niveaux confondus.

2.1.1.4. Dans le secteur public, l’usage du discours mixte appelé frangache est une pratique langagière quasi courante lors de l’explication donnée par l’enseignant depuis l’officialisation du bilinguisme en 1978. Les cours sont ensuite résumés en français. On peut noter cette alternance de codes et ce mélange de codes même à l’université, hormis les départements d’étude françaises.

2.1.2. Apprentissage du français

2.1.2.1. Sept ans est l’âge habituel du premier apprentissage du français dans le secteur public, c’est-à-dire en deuxième année du primaire. Par contre dans  les jardins d’enfants et les écoles primaires privées laïques ou confessionnelles et dans les centres d’apprentissage pré-scolaires publics, cet apprentissage est très précoce puisque dès l’âge de scolarisation, c’est-à-dire dès trois ans l’enfant est déjà placé dans un environnement francophone même si la dimension ludique y est privilégiée.

2.1.2.2. Cursus actuel d’apprentissage du français.

	Age
	Cycle correspondant
	Nombre d’heures par semaine consacrée à l’apprentissage du français

	
	Ecoles privées
	Ecoles publiques
	Ecoles privées
	Ecoles publiques

	3 ans
	Jardins d’enfants
	-
	1 h 40 mn
	

	4 ans
	Maternelle 
	-
	2 h
	

	5 ans
	Cours préparatoire
	-
	6 h
	

	6 ans
	Cours élémentaire
	Maternelle 
	6 h
	3 h

	7 ans
	Cours élémentaire
	11e 
	6 h 
	6 h

	8 ans
	Cours moyen
	10e 
	6 h
	6 h

	9 ans
	Cours moyen
	9e 
	6 h
	6 h

	10 ans 
	6e (collège)
	8e 
	6 h
	6 h

	11 ans 
	5e 
	7e 
	6 h
	6 h

	12 ans 
	4e 
	6e (collège)
	6 h
	6 h

	13 ans
	3e 
	5e 
	6 h
	6 h

	14 ans 
	2nde (lycée)
	4e 
	6 h
	6 h

	15 ans
	1ère 
	3e 
	6 h
	6 h

	16 ans
	Terminales 
	2nde (Lycée)
	6 h
	6 h

	17 ans
	-
	1ère 
	-
	6 h

	18 ans 
	-
	Terminales
	-
	6 h

	19 ans
	-
	-
	-
	-

	20 ans
	-
	-
	-
	-

	Total : 32 semaines x Nombre d’heures hebdo

             Nombre d’heures annuel / classe

           + nombre total d’années d’études
	2538 h
	2400 h


                                                                                                                             Tableau 3

NB : Si l’on tient compte du taux d’abandon, du taux de redoublement, le nombre total d’années d’études pourrait soit diminuer soit augmenter, abstraction faite des aléas sociopolitiques.

2.1.3. Apprentissage de la langue officielle

2.1.3.1. L’apprentissage informel (et notamment l’apprentissage en milieu familial) de la variété  véhiculaire régionale /ethnique a lieu dès la période de lallation. Par contre la variété véhiculaire officielle (le merina ou le malgache standard) est apprise canoniquement à partir de l’âge de 6 ans dans l’enseignement primaire public (cf tableau 4)

2.1.3.2. Cursus actuel de l’apprentissage de la langue officielle, nationale (le malgache standard)

	Age
	Cycle correspondant
	Nombre d’heures par semaine consacrée à l’apprentissage du français

	
	Ecoles privées
	Ecoles publiques
	Ec. Pro.
	Ecoles pri.
	Ecoles publiques
	Ec. Pro.

	3 ans
	Jardins d’enfants
	-
	-
	1 h 40 mn
	-
	-

	4 ans
	Maternelle 
	-
	-
	2 h
	-
	-

	5 ans
	Cours préparatoire
	-
	-
	3 h
	-
	-

	6 ans
	Cours élémentaire
	Maternelle 
	-
	4 h
	4 h
	-

	7 ans
	Cours élémentaire
	11e 
	-
	8 h 
	8 h
	-

	8 ans
	Cours moyen
	10e 
	-
	7 h
	7 h
	-

	9 ans
	Cours moyen
	9e 
	-
	6 h
	6 h
	-

	10 ans 
	6e (collège)
	8e 
	-
	6 h
	6 h
	-

	11 ans 
	5e 
	7e 
	-
	6 h
	6 h
	-

	12 ans 
	4e 
	6e (collège)
	6e (collège)
	4 h
	4 h
	4 h

	13 ans
	3e 
	5e 
	5e 
	4 h
	4 h
	4 h

	14 ans 
	2nde (lycée)
	4e 
	4e 
	4 h
	4 h
	4 h

	15 ans
	1ère 
	3e 
	3e 
	4 h
	4 h
	4 h

	16 ans
	Terminales 
	2nde (Lycée)
	2nde (Lycée)
	4 h
	4 h
	4 h

	17 ans
	-
	1ère 
	1ère 
	4 h
	4 h
	4 h

	18 ans 
	-
	Terminales
	Terminales
	4 h
	4 h
	4 h

	19 ans
	-
	-
	
	-
	-
	

	20 ans
	-
	-
	
	-
	-
	

	Total 
	2293 h 33 mn
	2080 h
	896 h
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2.1.4. Apprentissage d’autres langues

2.1.4.1. Suivant l’arrêté n° 2532/98-MINESEB du 07 avril 1998, les élèves du second cycle de l’enseignement secondaire général ou professionnel peuvent choisir, outre le français, l’anglais et le malgache standard, une deuxième langue vivante (LV2) à savoir le russe ou l’espagnol  ou l’allemand. Le volume horaire hebdomadaire alloué à chacune de ses langues vivantes est de 4 heures. Toutefois, beaucoup de lycées publics implantés dans les zones enclavées n’ont pas des professeurs de langues vivantes. Tel n’est pas le cas dans les lycées privées de renom.

2.1.4.2. Cursus actuel de l’apprentissage de ces langues

	Age
	Cycle correspondant
	Nombre d’heures par semaine consacrée à l’apprentissage du français

	
	Ecoles privées
	Ecoles publiques
	Ec. Pro.
	Ecoles pri.
	Ecoles publiques
	Ec. Pro.

	3 ans
	Jardins d’enfants
	-
	-
	
	
	

	4 ans
	Maternelle 
	-
	-
	
	
	

	5 ans
	Cours préparatoire
	-
	-
	
	
	

	6 ans
	Cours élémentaire
	Maternelle 
	-
	
	
	

	7 ans
	Cours élémentaire
	11e 
	-
	
	
	

	8 ans
	Cours moyen
	10e 
	-
	
	
	

	9 ans
	Cours moyen
	9e 
	-
	
	
	

	10 ans 
	6e (collège)
	8e 
	-
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h

	11 ans 
	5e 
	7e 
	-
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h

	12 ans 
	4e 
	6e (collège)
	6e (collège)
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h

	13 ans
	3e 
	5e 
	5e 
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h
	LV1 – 3 h

	14 ans 
	2nde (lycée)
	4e 
	4e 
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h

	15 ans
	1ère 
	3e 
	3e 
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 4 h

	16 ans
	Terminales 
	2nde (Lycée)
	2nde (Lycée)
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 3 h

LV2 : 4 h
	LV1 : 4 h

	17 ans
	-
	1ère 
	1ère 
	
	LV1 – 3 h
	LV1 – 4 h

	18 ans 
	-
	Terminales
	Terminales
	
	LV1 – 3 h
	LV1 – 4 h

	19 ans
	-
	-
	
	
	
	

	20 ans
	-
	-
	
	
	
	

	Total 
	LV1 : 736 h

LV2 : 384 h
	LV1, série A : 704 h

Série D : 256 h
	LV1 : 768 h
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Légendes : LV1 : anglais

                 LV2 : allemand ou espagnol ou russe

Il faut noter que les élèves en classes de premières et terminales scientifiques (C, D) de l’enseignement public et professionnel n’apprennent pas une LV2. Dans le second cycle du secteur public, les séries scientifiques (C, D) ont un volume horaire réduit à 2 heures par semaine pour l’enseignement/apprentissage de l’anglais.

2.1.5. Enseignement en français

2.1.5.1. Les autres disciplines qui sont enseignés en français :

- au niveau primaire sont : la récitation, la chanson, le calcul, les connaissances usuelles, la géographie, la géométrie, l’éducation physique et sportive.

- au niveau secondaire sont : l’éducation civique, l’histoire, la géographie, les mathématiques, les sciences physiques, les sciences naturelles, l’éducation physique et sportive, la chimie.

	Age
	Cycle correspondant
	Disciplines 
	Nbre d’heures par semaine

	
	Niveau Primaire 
	
	

	6 ans
	11e 
	Français
	6 h

	
	
	Calcul
	5 h

	
	
	Récitation
	40 mn

	
	
	Chanson, musique, Danse
	30 mn

	7 ans
	10e 
	Français
	6 h

	
	
	Calcul
	5 h

	
	
	Récitation
	40 mn

	
	
	Chanson, Musique, Danse
	30 mn

	8 ans
	9e 
	Français
	6 h

	
	
	Calcul
	5 h

	
	
	Géographie
	1 h

	
	
	Connaissance usuelles
	1 h 30 mn

	
	
	Education physique et sportive
	1 h

	9 ans
	8e 
	Français
	6 h

	10 ans
	7e 
	Calcul
	5 h

	
	
	Géographie
	1 h

	
	
	Connaissance usuelles
	1 h 30 mn

	
	
	Education physique et sportive
	1 h

	
	Ier Cycle, niveau 
	Français
	6 h

	
	secondaire
	Education civique
	2 h

	
	
	Histoire  
	2 h

	11 ans
	6e 
	Géographie
	2 h

	12 ans
	5e 
	Mathématiques
	5 h

	
	
	Sciences physiques et chimie
	3 h

	
	
	Sciences naturelles
	3 h

	
	
	Education physique et sportive
	2 h

	13 ans
	4e  
	Français
	6 h

	
	
	Education civique
	2 h

	
	
	Histoire  
	2 h

	
	
	Géographie
	2 h

	
	
	Mathématiques
	5 h

	
	
	Sciences physiques et chimie
	3 h

	14 ans
	3e 
	Sciences naturelles
	3 h

	
	
	Education physique et sportive
	2 h


	
	IIe Cycle, niveau 
	Français
	6 h

	
	Secondaire
	Histoire  
	2 h

	
	
	Géographie
	2 h

	15 ans
	Seconde
	Mathématiques
	5 h

	
	
	Sciences physiques et chimie
	5 h

	
	
	Sciences naturelles
	4 h

	
	
	Education physique et sportive
	2 h

	
	
	
	A
	C
	D

	
	
	Français
	6 h
	6 h
	6 h

	
	
	Histoire  
	2 h
	2 h
	2 h

	
	
	Géographie
	2 h
	2 h
	2 h  

	16 ans
	Premières 
	Mathématiques
	2 h
	5 h
	5 h

	
	
	Sciences physiques et chimie
	2 h
	6 h
	4 h

	
	
	Sciences naturelles
	2 h
	3 h
	5 h

	
	
	Education physique et sportive
	2 h
	2 h
	2 h

	
	
	
	A
	C
	D

	
	
	Français
	6 h
	6 h
	6 h

	
	
	Histoire  
	2 h
	2 h
	2 h

	
	
	Géographie
	2 h
	2 h
	2 h  

	17 ans
	Terminales 
	Mathématiques
	2 h
	8 h
	6 h

	
	
	Sciences physiques et chimie
	2 h
	6 h
	6 h

	
	
	Sciences naturelles
	2 h
	3 h
	5 h

	
	
	Education physique et sportive
	2 h
	2 h
	2 h

	
	
	Philosophie
	6 h
	4 h
	4 h


                                                                                                               Tableau 6

2.1.5.2. Les cours d’alphabétisation fonctionnelle sont dispensés en malgache et en français. Le ministère malgache, avec l’aide des partenaires onusiens et privés, fixe le cadre juridique et joue un rôle régulateur des activités d’éducation informelle, lesquelles sont confiées aux différentes organisations non gouvernementales.

2.1.6. Taux de scolarisation (élèves actuellement scolarisés)

Il convient de préciser que le taux net de scolarisation s’obtient de la façon suivante :

 EQ \F(Effectif 6 à 10 ans (Age légal du primaire);Effectif scolarisé) 
Le taux net de scolarisation durant l’année scolaire 2002 – 2003 est de 82% (MENRES, Division de la statistique, janvier 2004) pour l’enseignement primaire. Le nombre d’enfants d’âge scolaire, c’est-à-dire de 6 à 10 ans non scolarisés a fluctué de 1987/88 à 1997/98. De 1988/89 à 1994/95, il a augmenté (plus particulièrement pour les garçons), et a entamé ensuite une diminution progressive.

	
	87/88
	88/89
	89/90
	90/91
	91/92
	92/93
	93/94
	94/95
	95/96
	96/97
	97/98

	Garçons
	24,91
	25,03
	28,30
	32,09
	34,93
	38,33
	39,60
	43,65
	38,13
	35,86
	31,91

	Filles 
	28,43
	27,79
	30,41
	28,99
	36,30
	36,87
	37,58
	36,15
	36,81
	33,99
	29,63


                                                                                                                                     Tableau 7

Par contre le taux de scolarisation des enfants dans le préscolaire est très disparate et au niveau national est très bas au cours des l’année scolaire 1997 – 1998.

	Provinces
	Inscrits dans le préscolaire
	Taux brut de scolarisation

	
	Privée
	CAP
	EPP
	Total
	

	Antananarivo 
	19.182
	150
	18.345
	37.677
	9,73%

	Fianarantsoa 
	8.094
	136
	13.200
	21.430
	8,10%

	Toamasina 
	10.851
	306
	6.496
	17.653
	8,20

	Mahajanga 
	5.406
	39
	1.129
	6.664
	4,54%

	Toliara 
	5.718
	316
	5.554
	11.588
	6,04%

	Antsiranana
	7.660
	143
	6.132
	13.935
	13,70%

	Ensemble
	56.911
	1.090
	50.946
	108.947
	8,34%
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Source : EPT (2000 : 26)                     Légendes :  * CAP : Centre d’Apprentissage Préscolaire

                                                                                * EPP : Ecole Primaire Publique 

Livrons ensuite quelques données statistiques relatives au pourcentage de la population scolaire choisissant l’apprentissage du français et au pourcentage de la population scolaire touchée par l’enseignement en français. Le premier pourcentage concernerait principalement les écoles privées qui optent pour des établissements d’expression française, appellation qui attire les parents déçus par la malgachisation en général et  par l’école publique en particulier (cf. 1.3.5)

	 
	Années  scolaires

	
	1997 - 1998
	1998 – 1999

	Pourcentage de la population scolaire choisissant l’apprentissage du français
	- Niveau Primaire :

1.759.571 : Effectif total

365.194 : Effectif Privé

soit : 20,75%
	- Niveau primaire :

1.838.210 : Effectif total

384.749 : Effectif privé

Soit : 20,92%

	
	- Ier Cycle, Niveau Secondaire :

241.002 : Effectif total

110.098 : Effectif  Privé

soit : 45%
	- Ier Cycle, Niveau Secondaire :

250.717: Effectif total

113.842 : Effectif  privé

Soit : 45,40%

	
	- IIè Cycle, Niveau Secondaire :

56.981 : Effectif total

29.336 : Effectif  Privé

soit : 51,48%
	- IIè Cycle, Niveau Secondaire :

58.061: Effectif  total

29.747 : Effectif  privé

Soit : 51,23%

	Pourcentage de la population scolaire touchée par l’enseignement en français
	2.029.909 : Effectif total

- 50.946 : Effectif du préscolaire public

_______

1.978.963 ,    soit 97,40%
	2.141.988 : Effectif  total
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                                                                          Source : MINESEB, PNAE2 (1997 : 29, 32, 36)

2.2. DANS L’ENSEIGNEMENT UNIVERSITAIRE

2.2.1et 2. Cas des universités où l’enseignement se fait en français dans toutes les facultés (hormis les facultés de langues étrangères).

Il importe de préciser que tous les enseignements à l’université sont dispensés en français, excepté au sein des filières de langue et lettres malgaches.  Est-il besoin de rappeler que les théories et les outils conceptuels des écoles françaises sont maintes fois utilisés dans ces filières malgaches. Par conséquent, les pratiques traduisantes sont fréquentes.

Légendes : mche : malgache standard et/ou dialectal 

fr : français
- Info : informelle   - for : formelle   - af : autre que le français.

	Universités
	Nbre d’étudiants dans cette université
	Nbre de disciplines qui sont enseignées dans une autre langue que le français
	Pourcentage des étudiants qui suivent ces cours
	Cours d’été d’apprentissage du français
	Communi-cation
	Inscri-

ption
	Diplôme

	
	
	
	
	
	Info
	For
	
	

	d’Antananarivo (excepté les filières d’études malgaches et de langues étrangères de la FLSH et de l’ENS : 124 étudiants)
	14 388
	243 modules (al) et 1031 modules (fr) 

Deux établissement ne disposent pas de données fiables
	fr : 91,36%

af : 8,64%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	de Toliara (excepté le dépt d’études malgache : 137 étudiants)
	1 090
	
	fr : 87,44%

af : 12,56%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	d’Antsiranana
	811
	Etudes du malgache et de l’anglais en tant que matières complémentaire
	fr : 99%

af : 01%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	de Fianarantsoa
	2 049
	Etudes du malgache et de l’anglais en tant que matières complémentaires
	fr : 99%

af : 01%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	de Mahajanga
	1 319
	Aucune discipline et de l’anglais dans les 2 facultés et 1 Institut
	af : 100%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	de Toamasina
	1 706
	Etudes du malgache et de l’anglais en tant que matières complémentaires
	fr : 99%

af : 01%
	non
	mche
	fr
	fr
	fr

	Total
	21 363
	
	fr : 95,97%

af : 04,03%
	Edition 1998 - 1999
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Source : Direction de documentation et des orientations éducatives et professionnelles (DDOEP), Ministère de l’Education Nationale et de la Recherche Scientifique (MENRES, ex MINESUP, ex MINESEB et ex-MFTP).

NB : Il n’y a que l’université d’Antananarivo qui a pu remettre au ministère de l’éducation un inventaire optimal des modules.

2.2.3. Cas des universités où l’enseignement se fait en français dans une partie des facultés ou des départements.

En dehors des filières de langues étrangères (de la faculté des lettres et des sciences humaines de l’université d’Antananarivo qui compte  74 étudiants en filières espagnole et russe, 101 étudiants en filière allemande – données 2001 – 2002) tous les départements utilisent le français ou bien comme langue d’enseignement ou bien en tant que matières complémentaires ou bien pour une mise à niveau dans cette langue. Conscients des difficultés d’apprentissage du français par les étudiants, les responsables de l’Université de Fianarantsoa et ceux du département de malgache de la FLSH de l’Université d’Antananarivo ont décidé depuis plusieurs années d’améliorer la compétence linguistique, rédactionnelle, communicative … en français en faisant figurer le français parmi les matières obligatoires de la première à la quatrième année dans toutes les filières. Seules les Universités d’Antsiranana, de Toliara et d’Antananarivo ont respectivement 1, 1 et 2 départements de français, en somme 4 départements de français. Cette disposition à Fianarantsoa au département de la flsh de l’université d’Antananarivo est particulière en ce sens que dans les autres filières scientifiques, littéraires et techniques, l’enseignement du français s’arrête soit en deuxième année du premier cycle, soit en première année du deuxième cycle dans les universités malgaches. Toutes les universités ne proposent pas des formations en deux langues à finalité non linguistique. La communication (informelle ou formelle) du personnel administratif et enseignant avec les étudiants et les inscriptions à l’université, la langue utilisée dans les diplômes universitaires et l’absence des cours d’été d’apprentissage du français ressemble à ce qui est dit dans le tableau 10. Il n’y a que les grandes alliances qui dispensent des cours d’été qui coïncident aux grandes vacances scolaires.

2.2.4. Les filières francophones (type de formation universitaire qui se déroule majoritairement en français – plus de 85% et qui est proposée par des établissements dont la langue d’enseignement est différente) : cf tableau 10.

2.2.5. Taux de scolarisation universitaire

	Année académique 1998 – 1999
	Etudiants inscrits dans une université entièrement francophone
	Etudiants inscrits dans 4 départements d’études françaises
	Etudiants inscrits dans 3 filières francophones

	Universités privées

% de la pop. totale du pays 
	2 169
	-
	-

	
	0,02%
	-
	-

	Universités publiques

% de la pop. totale du pays
	19 194
	899
	813

	
	0,19%
	0,0089%
	0,0081%

	Total 

% de la pop totale du pays
	21 363
	899
	813

	
	0,21%
	0,0089%
	0,0081%


Source : DDOEP, MENRS                                                                 Tableau 11
2.2.6. Mise à niveau : édition 1998 – 1999

	Université
	Ecole

Faculté

Institut
	Filière
	Mise à niveau
	Moment de la mise à niveau dans les cursus
	Proportion des étudiants

	
	
	
	Obligatoire
	Facultative
	
	

	Antananarivo 
	FLSH
	Malgache 
	+
	
	de la 1ère à la 4e année
	634

	
	
	Anglais 
	+
	
	de la 1ère à la 3e année
	286

	
	
	Allemand
	
	+
	de la 1ère à la 3e année
	

	
	
	Espagnol
	
	+
	1ère et 2e années
	  63

	
	
	Russe
	+
	
	1ère et 2e années
	

	
	
	Histoire 
	+
	
	1ère année
	220

	
	
	Géographie 
	+
	
	1ère année
	314

	
	DEGS
	Gestion
	+
	
	1ère année
	627

	
	
	Sociologie
	+
	
	1ère et 2e années
	181

	
	
	Droit
	+
	
	1ère année
	511

	
	ENS
	Malgache
	+
	
	1ère et 2e années
	38

	
	
	Anglais
	+
	
	1ère et 2e années
	43

	
	
	Sciences nat
	+
	
	1ère année
	18

	
	
	Sciences physiques
	+
	
	1ère année
	15

	
	
	Histoire-géographie
	+
	
	1ère et 2e années
	41

	
	ESSA
	Toutes filières
	+
	
	1ère et 2e années
	181

	
	ESP
	Idem
	+
	
	1ère et 2e années
	430

	
	IST
	Idem
	+
	
	De la 1ère à la 3e année
	354

	Mahajanga 
	Sciences 
	-
	-
	-
	-
	-

	
	Médecine
	-
	-
	-
	-
	-

	
	IOSTM
	-
	-
	-
	-
	-

	Fianarantsoa 
	Sciences
	
	+
	
	1ère année
	2 107

	
	Droit 
	
	+
	
	1ère année
	468

	
	ENI
	
	+
	
	1ère année
	25

	
	ENS
	
	+
	
	De la 1ère à la 4e année
	38

	Antsiranana
	Sciences
	
	
	
	1ère année
	92

	
	Lettres
	
	
	
	1ère année
	90

	
	ENSEt
	
	
	
	1ère et 2è années
	66

	
	ESP
	
	
	
	1ère et 2è années
	135

	Toamasina 
	Gestion
	Gestion
	+
	
	1ère année
	395

	
	Lettres 
	Histoire 
	+
	
	1ère année
	58

	
	
	Philo 
	+
	
	1ère et 2e années
	81

	Toliara 
	Droit
	Droit
	+
	
	1ère année
	82

	
	Gestion
	Gestion
	+
	
	1ère année
	81

	
	Sciences
	Sci-Nat
	
	+
	1ère année
	21

	
	ENS
	Philo
	+
	
	1ère année
	7

	
	Lettres
	Philo 
	+
	
	1ère année
	19

	
	
	Histo
	+
	
	1ère année
	24

	
	
	Malgache 
	+
	
	1ère et 2e année
	11

	Légendes : 

FLSH : Facultés des lettres et Sciences humaines

ENS : Ecole normale supérieure

ENI : Ecole Nationale d’Informatique

IOSTM : Institut d’Odonto-Stomatologie Tropicale de Madagascar

ESP : Ecole Supérieure Polytechnique
	Total
	7716

	
	% par rapport à l’effectif total
	  36.47%

	
	Tableau 12

Source : DDOEP, MENRS


2.3. AUTRES MODES D’ACQUISITION DU FRANÇAIS

2.3.1. Centres culturels français et francophones

2.3.1.1. Antananarivo, il existe un centre culturel français (appelé Centre Culturel Albert Camus) et un cercle franco-malgache.

2.3.1.2. Ce centre culturel ne délivre pas de diplôme.

2.3.2. Alliance française

2.3.2.1. Le tableau ci-dessous indique les lieux d’implantation des alliances françaises à Madagascar. Implantée à Antananarivo, la première alliance à Madagascar est vieille de 54 ans.

	ANTSIRANANA
	Antsiranana
	(
	TOAMASINA
	Toamasina
	(

	
	Nosy-Be
	*
	
	Ambatondrazaka
	*

	
	Ambilobe
	-
	
	Moramanga
	-

	
	Ambanja
	-
	
	Sainte Marie
	-

	
	Antsohihy
	-
	FIANARANTSOA
	Fianarantsoa
	(

	
	Andapa
	-
	
	Fandriana
	-

	
	Vohémar
	-
	
	Ambositra
	*

	
	Sambava
	*
	
	Mananjary
	-

	
	Antalaha
	-
	
	Manakara
	-

	MAHAJANGA
	Mahajanga
	(
	
	Farafangana
	-

	
	Maintirano
	-
	TOLIARA
	Toliara
	(

	
	Antsalova
	-
	
	Morondava
	-

	ANTANANARIVO
	Antananarivo 
	(
	
	Morombe
	-

	
	Antsirabe
	(
	
	Ambovobe
	-

	
	Tsiroanomandidy
	*
	
	Tolagnaro
	(
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Source : Alliance française de Tananarive, AFT
	    Légendes

	( : Grandes alliance 
:  8

	* : Moyenne alliance 
:  5

	- : Petite alliance 


: 17

	Total 


: 30


2.3.2.2. Les tableaux ci-dessus indiquent le nombre annuel d’étudiants inscrits et admis aux DELF et DALF de 1993 à 2002 ainsi que le pourcentage annuel des admis.

	ANNÉES
	
	DELF
	
	DALF

	
	
	CENTRES
	INSCRITS
	ADMIS
	% ADMIS
	
	CENTRES
	INSCRITS
	ADMIS
	% ADMIS

	1993
	
	7
	1 307
	888
	67,94
	
	
	
	
	

	1994
	
	11
	2 191
	1 268
	66,36
	
	
	
	
	

	1995
	
	11
	3 034
	2 327
	80,82
	
	5
	62
	51
	82,25

	1996
	
	16
	3 675
	2 474
	72,4
	
	7
	126
	56
	45,9

	1997
	
	16
	3 962
	2 715
	74,48
	
	7
	192
	86
	47,77

	1998
	
	18
	4 336
	2 880
	72,61
	
	9
	260
	114
	47,69

	1999
	
	17
	3 797
	2 267
	66,38
	
	9
	246
	120
	50,42

	2000
	
	18
	7 785
	4 984
	72,25
	
	10
	332
	178
	55,11

	2001
	
	19
	9 362
	5 032
	62,23
	
	11
	316
	160
	54,79

	2002
	
	19
	5 382
	3 569
	75,53
	
	13
	534
	328
	65,86

	TOTAL
	
	
	44 831
	28 404
	70,07
	
	
	2 068
	1093
	53,78
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Source : AFT

2.3.3. Institut d’enseignement des langues

2.3.3.1. Depuis la relance du français au début des années 90, le nombre des instituts et des centres d’enseignement des langues a considérablement augmenté en milieu urbain. Très souvent, ce sont des institutions privées (laïques) ou même des particuliers qui dispensent des cours de langues étrangères et notamment des cours de langues anglaise et française.

2.3.4. Programmes télévisés ou diffusés à la radio.

2.3.4.1. La radio nationale accorde cinq minutes (de 6h 10 à 6h 15) d’éducation civique en malgache standard du lundi au vendredi. La durée de cette émission est de dix minutes le samedi matin, de 6h 10 à 6h 20. L’émission du samedi est consacrée à la récapitulation des points essentiel développés au cours de la semaine et aux reportages, aux informations urgentes (concernant les concours …), aux extraits de discours du ministre. Mais avant cette radio sur la civisme, il y avait eu des émissions tri-hebdomadaires et pédagogiques sur le malgache et le français dont la durée est de 30 minutes. La plus belle époque de la radio scolaire fut la radio akon’ny fo ; dans les années 70 et 80, elle avait eu une large audience. On avait même diffusé en classe des leçons modèles de français et des autres matières scolaires. L’émission durait 60 minutes.

Emissions linguistiques à la Radio Nationale Malgache, rnm

	                      Langues

Rubriques
	Malgache 
	Anglaise 
	Française 

	Types d’émission
	Emissions linguistiques et culturelles : “ Inona no mahagasy anao ? ”
	Didactique de l’anglais : “ English for teachers ”
	Français parlé et didactique du français : “ Dialogue sur parole – Cours Echanges ”

	Jours et Horaires
	Du lundi au vendredi

18 h 50 à 19 h 00
	Tous les mercredis

16 h 45 à 17 h 00
	Lundi : 16h 00 à 16h 15

Mardi : 16h 30 à 16h 45

Mercredi : 16h 30 à 16h 45

Jeudi : 16h 15 à 16h 30

Vendredi : 16h 00 à 16h 15

Lundi à jeudi : Dialogue sur parole

Vendredi : Cours Echanges

	Concepteurs des émissions
	FIMPAMAMA : Association pour la défense et l’illustration de la langue et de la culture malgaches
	Enseignants et Formateurs exerçant au ministère de l’éducation
	Formateurs bénévoles au sein de l’Alliance Française d’Antananarivo

	Etat des émissions
	Emissions programmées
	Emissions programmées
	Arrêt des émissions en 2000

	
	Tableau 15
	Source : Service de la programmation, Ministère de la Poste, de la Communication et de Télécommunication, avril 2004


III. FRANCOPHONIE AU QUOTIDIEN (Consommation et Production en français)

3.1. DANS LE CADRE DE LA VIE UNIVERSITAIRE

	Université
	Nombre de publications totales
	Nombre de publications francophones
	Nombre de publications bilingues
	Nombres d’ouvrage ayant fait l’objet d’une coédition 

	
	
	
	
	Université(s) partenaires 
	Langue(s) utilisée(s)

	Antananarivo
	675
	631
	5 (français malgache et anglais
	
	


                                                                                                                         Tableau 16

NB : Les autres universités n’ont pas remis aux responsables du ministère de l’éducation leurs répertoires des travaux de recherche.

3.1.2. Conférences ou colloques : édition 1998 – 1999

	Université
	Nombre de colloques
	Nombre de colloques en français
	Nombre de colloques bilingues
	Nombre de colloques organisés par plusieurs universités

	
	
	
	
	Université(s) partenaires
	Langue(s)

utilisée(s)

	Antananarivo
	2
	
	XVIIe Congrès de l’International Primatological Society (IPS), août 1998
	Université francophones et anglophones
	anglais – français

	
	
	- Colloque International : Didactique des disciplines et formation des formateurs , Mars 1999
	
	Université francophones
	français

	Toamasina
	1
	
	Colloque International : L’esclavage et la traite sur la côte Orientale de Madagascar. Les manifestations anciennes et contemporaines
	Universités francophones et anglophones.
	anglais – français

	Toliara 
	1
	- Colloque national : Les résultats positifs et négatifs des luttes nationales malgaches pour la Nation et le peuple en entier et général) et pour la partie sud de Madagascar en particulier, Avril 1999
	
	Universités malgaches
	Français 

	Total 
	4
	
	
	Tableau 17
	


3.1.3. Projets de recherche (ou projets de diplôme : premier cycle, maîtrise, doctorat …) : édition 1998.

	Université
	Année d’études (projet de diplôme)
	Nombre total de projets de recherche 
	Nombre de projets de recherche en français 
	Nombre de projets de recherche bilingue 

	Antananarivo
	2e année
	2278
	1897
	

	
	3e  année
	2200
	1628
	

	
	4e  année
	1949
	1559
	

	
	5e année
	1729
	1710
	

	
	6° et plus préparant le doctorat
	939
	937 : Médecine

 2 : Lettres
	

	Antsiranana 
	2e année 
	135
	135
	

	
	3e 
	173
	173
	

	
	4e 
	148
	148
	

	
	5e 
	77
	77
	

	Fianarantsoa
	2e 
	450
	450
	

	
	3e 
	296
	296
	

	
	4e 
	260
	260
	

	
	5e 
	45
	45
	

	Mahajanga
	2e 
	185
	185
	

	
	3e 
	143
	143
	

	
	4e 
	173 
	173
	

	
	5e 
	121
	121
	

	
	6e  et plus préparant le doctorat
	609 : Médecine 23 :USTM
	609 : Médecine

23 :USTM
	

	Toamasina
	2e année
	368
	368
	

	
	3ème année
	391
	391
	

	
	4ème année
	247
	247
	

	Toliara 
	2ème année
	150
	123
	

	
	3ème année
	320
	270
	

	
	4ème année
	264
	227
	

	
	5ème année
	
	54
	

	
	6è et plus préparant le doctorat
	10
	10
	

	Source : Direction de la Documentation et des Orientations Educatives et Professionnelles, MENRES Annuaire statistique : 1998 - 1999 
	Total
	12 261 sur 21 363 étudiants soit : 57,39% de l’effectif des étudiants des universités publique


                                                                                                                      Tableau 18

3.1.4. Clubs ou associations universitaires francophones : édition 1998

	Université
	Nombre de clubs ou d’associations universitaires
	Nombre de clubs ou d’associations qui ont des activités en français
	Nombre de clubs ou d’associations qui publient des brochures en français

	Antananarivo
	8
	1
	1

	Antsiranana
	6
	1
	-

	Fianarantsoa 
	8
	-
	-

	Mahajanga 
	4
	-
	-

	Toamasina 
	7
	1
	-

	Toliara
	5
	-
	-


                                                                                                                    Tableau 19

3.1.5. Pages en français sur les sites Internet : édition 1998

	Université 
	Nombre d’universités publiques qui ont un site sur la toile
	Nombre de sites universitaires en français
	Nombre de sites universitaires bilingues (français et malgache)
	Nombre de sites universitaires dans une autre langue (le malgache) que le français
	Nombre de sites universitaires dans une langue étrangère autre que le français

	Antananarivo
	1
	1
	1
	1
	1

	Antsiranana
	1
	1
	-
	-
	-

	Fianarantsoa 
	1
	1
	-
	-
	-

	Mahajanga 
	1
	1
	-
	-
	-

	Toamasina 
	1
	1
	-
	-
	-

	Toliara
	1
	1
	-
	-
	-


                                                                                                                Tableau 20

3.2. PRODUCTION / CONSOMMATION ECRITE

3.2.1. Edition (nombre d’ouvrages)

Les deux obstacles principaux liés à l’obtention des chiffres sur l’état des éditions à Madagascar sont les suivants : primo, la direction du livre au ministère de la culture et du tourisme n’est en mesure de fournir que le nombre des ouvrages obtenus à titre de dons par la responsable de la bibliothèque nationale : secundo, la plupart des maisons d’édition refusent de livrer aux particuliers le chiffre exact des ouvrages édités, excepté les 3 maisons d’édition ci-après.

	Genres
	Bibliothèque nationale

Ouvrages importés
	Maison d’édition luthérienne

Ouvrages édités localement

	
	en français
	en mche
	autres langues
	En français
	en mche
	autres langues

	Littérature
	11
	
	
	3 817
	15 445
	

	Bandes dessinées
	6
	
	
	
	
	

	Essais 
	
	
	
	
	
	

	Ouvrages scientifiques
	369
	110
	15
	2 157
	
	

	Ouvrages scolaires
	29
	
	
	77 23
	25 051
	230  en italien

1 725 en anglais

	Traductions
	
	
	
	
	708 (mche, frs)
	

	Autres
	68
	
	
	
	176 700
	

	Total 
	483
	110
	15
	13 692
	217 904
	1 955

	Edition 
	1998
	mars 2004


                                                                                                                       Tableau 21

	Genres
	Imprimerie Catholique Antanimena  Edition locale
	Imprimerie Saint-Paul Fianarantsoa  Edition locale

	
	en français
	 en malgache
	autres langues
	en français
	en malgache
	autres langues

	Littérature
	
	
	
	4000
	
	

	Bandes dessinées
	
	
	
	
	
	

	Essais
	
	
	
	
	1000
	

	Ouvrages scientifiques
	
	
	
	1500
	
	

	Manuels scolaires
	18.000
	
	
	
	500
	

	Traductions
	
	
	
	
	
	

	Autres
	15.000
	
	
	
	123.500
	

	Total
	
	
	
	
	
	

	Edition
	Mars 2004
	Mars 2004


                                                                                         Tableau 22

3.2.2. Presse écrite

3.2.2.1. Presse écrite en langue française et d’autres langues

	Type
	Presse locale
	Presse nationale
	Presse internationale

	
	Mche
	Frs
	A.L
	Bil
	Mche
	Frs
	A.L
	Bil
	Frs
	AL

	Quotidien
	-
	-
	-
	-
	2
	-
	-
	6
	-
	-

	Bi-hebdomadaires
	-
	-
	-
	-
	3
	-
	-
	-
	-
	-

	Hebdomadaires
	-
	-
	-
	-
	3
	-
	-
	3
	-
	-

	Bi-mensuelles
	-
	-
	-
	-
	2
	1
	-
	1
	1
	-

	Revues 
	5
	-
	-
	-
	1
	4
	-
	-
	4
	-

	Trimestrielles 
	-
	-
	-
	-
	-
	1
	-
	-
	4
	-

	Autres 
	10
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-
	-

	Total 
	15
	-
	-
	-
	11
	6
	-
	10
	6
	-

	Légendes : mche : malgache

   frs : français

    al : autres langues

    bil : bilingue : en français et en malgache
	Tableau 23


NB : Le nombre de pages et de tirages de la presse locale monolingue (en malgache standard) est restreint.

	Titre du journal, de l’hebdomadaire ou de la revue
	Tirage 
	Titre du journal, de l’hebdomadaire ou de la revue
	Tirage 

	Les nouvelles
	15 220
	Imongo vaovao
	5 000

	Lakroan’i Madagasikara
	11 000
	Gazety Aina – Vaovao
	2 000

	Madagascar Tribune
	10 800
	Gazety MITA
	3 236

	L’Express de Madagascar
	10 152
	Ireto Tantsaha Vaovao
	7 500

	Le Quotidien
	10 000
	Lalana
	9 000

	Midi Madagasikara
	33 363
	Mada Maritime
	7 000

	Gazetiko 
	50 897
	Mada Journal
	3 000

	L’Objectif malaza
	7 830
	Ny Sakaizan’ny Tanora
	3 000

	Ngah ! ?
	23 000
	La lettre de Madagascar
	Indéterminé

	Telonohorefy
	10 175
	Revue de l’Océan Indien
	Indéterminé

	Tokelaka
	13 600
	Vidy Varotra
	16 500

	Faka
	5 000
	New Magazine
	Indéterminé

	Feon’Imerina
	4 500
	 Jureco
	Indéterminé

	Lettre de l’Océan Indien, LOI 
	Indéterminé
	Total
	~3000000

	Dans les Médias de Demains, DMD
	4 700
	
	

	Taratra
	10 000
	
	


3.3. PRODUCTION / CONSOMMATION AUDIOVISUELLE

3.3.1. Les médias audiovisuels francophones

3.3.1.1. Chaînes de télévision

	
	Diffusion locale
	Diffusion nationale et quasi nationale
	Diffusion internationale
	Total

	Entièrement francophones
	
	
	
	

	Partiellement francophones ou bilingues (français, malgache)
	17
	4
	
	21

	Entièrement non-francophones
	
	
	
	


	Nom des chaînes entièrement ou partiellement francophones
	Portée géographique de la chaîne
	Proportion d’heures en français

	
	Statut
	locale
	nationale
	internationale
	

	Antananarivo

Télévision Malagasy
	A
	
	+
	
	

	Télévision Fialamboly
	A
	
	+
	
	

	Madagascar Télévision
	A
	
	+ Antananarivo

Antsirabe

Fianarantsoa
	
	

	Océanie Télévision
	A
	+ Arrêt d’émission depuis janvier 2003
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	Nom des chaînes entièrement ou partiellement francophones
	Portée géographique de la chaine
	Proportion d’heures en français

	
	Statut
	locale
	Nationale
	internationale
	

	Radio Télévision Analamanga
	A
	
	+ Antananarivo

Antsirabe

Toamasina
	
	

	Télévision record
	A
	+
	
	
	

	Radio Télévision Antsirabe
	A
	+
	
	
	

	Malagasy Broadcast System
	A
	+
	
	
	

	Télévision Ravinala
	A
	+
	
	
	

	Télévision Plus
	A
	+
	
	
	

	Prime TV Antananarivo
	E
	+
	
	
	

	Télévision Imeva
	E
	+
	
	
	

	Fianarantsoa

Radio Télévision Ravinala Manakara
	A
	+
	
	
	

	Sofia TV – Sofia Hôtel
	A
	+
	
	
	

	Télévision canal F+
	E
	+
	
	
	

	Toamasina

Radio Télévision Toamasina
	A
	+
	
	
	

	Radio Télévision FMA
	I
	+
	
	
	

	Toliara

RTA Toliara
	A
	+
	
	
	

	Télévision Say Toliara
	E
	+
	
	
	

	Antsiranana
	0
	0
	0
	0
	0

	Mahajanga

M.3TV / M.3 Fm Mahajanga
	E
	+
	
	
	

	Radio Télévision Kalizy
	E
	+
	
	
	

	Total : 21
	Tableau 26
	Source : bureau d’Information et d’Orientation Ministère de la Culture et de la Communication (14 Septembre 2003)


Légendes : A : agrées

                  E : en cours de régularisation                             I : illégales

3.3.1.2. Radios

	
	Diffusion locale
	Diffusion nationale 
	Diffusion internationale
	Total 

	Entièrement francophones
	
	
	
	

	Partiellement francophones ou bilingues (français, malgache …)
	215
	1
	
	216

	Entièrement non francophones
	
	
	
	


	Nom des chaînes entièrement ou partiellement francophones
	Portée géographique de la chaine
	Proportion d’heures en français

	
	Statut
	locale
	nationale
	internationale
	

	Antananarivo

La voix de l’Amérique
	CG
	+
	+
	+
	6,25%

	Radio Nederlande
	CG
	+
	+
	+
	8,33%

	Radio France Internationale
	CG
	+
	+
	+
	100%

	Bristish Broadcasting Corporation
	CG
	+
	+
	+
	8,33%

	Radio Nationale Malagasy, RNM
	SP
	
	+
	
	2,63%

	Radio Amontana, RNM II
	SP
	+
	
	
	0%

	Radio Université d’Antananarivo
	SP
	+
	
	
	40%

	Alliance Française
	A
	+
	
	
	100%

	Radio Feon’Imerina
	A
	+
	
	
	0%

	Radio Fréquence Plus Madagascar
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Ravinala
	A
	+
	
	
	30%

	Malagasy Broadcasting System
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Télévision Analamanga
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Télévision Record
	A
	+
	
	
	50%

	Top Radio
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Bongolava
	A
	+
	
	
	2%

	Radio Tanoran’Itasy
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Don Bosco
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Fahazavana
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Madagasikara ho an’i Kristy
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Vaovao Mahasoa
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Ziona F.M.F.O.I
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Fanambarana
	A
	+
	
	
	0,25%

	Le Messager Radio Evangélique
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Oasis (Adventiste)
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Mission Pour Vision
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Olivasoa
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Mpianatry ny Tompo
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Don Bosco, Betafo
	A
	+
	
	
	30%

	Radio H.A.J.A Antsirabe
	A
	+
	
	
	35%

	Radio l’Ambassadeur du Christ
	A
	+
	
	
	1%

	MRE Antsirabe
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Télévision Antsirabe
	A
	+
	
	
	45%

	Radio Santatra Fialamboly
	A
	+
	
	
	55%

	Radio Tantsaha Imerin’Akanga
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Lazan’Iarivo
	A
	+
	
	
	45%

	Radio Balisama
	A
	+
	
	
	1%

	Techni’mad Radio
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Iarivo ho an’i Kristy
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Loharano Velona
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Fenon’ny Fahendrena
	A
	+
	
	
	0,25%

	Radio Fandresena
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Feon’Itasy Miarinarivo
	A
	+
	
	
	5%

	Radio Ecar Tsiroanomandidy
	A
	+
	
	
	2,5%

	Radio Evangélique Lazan’i Tsiroanomandidy
	A
	+
	
	
	1,5%

	Radio Télévision Soavinandriana
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Anjomara Anjozorobe
	A
	+
	
	
	6%

	Radio Ako, Kanto Mahasolo
	A
	+
	
	
	2,5%

	Radio Des Jeunes
	A
	+
	
	
	65%

	Radio Fenon’ny Mpitily
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio Rano sy Vary
	I
	+
	
	
	0,25%

	Radio Soafara
	I
	+
	
	
	1,75%

	Radio Tsarahafatra
	I
	+
	
	
	2,5%

	Radio Soanivo Antsirabe
	E
	+
	
	
	50%

	Radio Farimbona
	E
	+
	
	
	50%

	Radio Vakiniadiana
	E
	+
	
	
	20%

	Radio Feo Mevan’i Vakinankaratra
	E
	+
	
	
	50%

	Radio MaFM
	E
	+
	
	
	65%

	Radio de l’Amitié
	E
	+
	
	
	35%

	Fianarantsoa
	
	
	
	
	

	Radio Mampita (Coop Suisse) 
	CG
	+
	
	
	3%

	Radio France Internationale
	CG
	+
	
	
	100%

	Radio Soafantsy
	SP
	+
	
	
	20%

	RTV Feon’Angnambahy
	SP
	+
	
	
	40%

	Radio Télévision Soafia
	A
	+
	
	
	60%

	Radio Association Sambatra
	A
	+
	
	
	35%

	Radio Ecar Ambozontany
	A
	+
	
	
	12,5%

	Radio Feon’I Mania
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Fihavanana
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Télévision Ravinala
	A
	+
	
	
	60%

	Radio Firaisankina Fandriana
	A
	+
	
	
	20%

	Radio Jiro sy Fanasina
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Ecar Fianarantsoa
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Avec
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Ecar Mananjary
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Ecar Farafangana
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Akon’I Tsienimparihy
	I
	+
	
	
	1%

	Radio Lazan’Agnambahy
	I
	+
	
	
	2%

	Radio Feon’I Manakara
	I
	+
	
	
	35%

	Radio Rhema
	I
	+
	
	
	2%

	Radio Taratra Vatovavy
	I
	+
	
	
	2%

	Amoron’i Mania Radio Télévision
	I
	+
	
	
	30%

	Radio Fi-Saphir
	I
	+
	
	
	55%

	Radio Valiha
	I
	+
	
	
	30%

	Radio Puissance (Alliance Française)
	I
	+
	
	
	100%

	Radio Fanazana
	I
	+
	
	
	1%

	Radio Vahha
	I
	+
	
	
	20%

	Radio Sakaizan’ny Vahoaka
	E
	+
	
	
	0,5%

	Malagasy Broadcasting System
	E
	+
	
	
	30%

	Radio Soanala
	E
	+
	
	
	1%

	Radio Manerlla
	E
	+
	
	
	20%

	Radio Rijan’Ambatofinandrahana
	E
	+
	
	
	15%

	Radio Soleil Mananjary
	E
	+
	
	
	55%

	Radio Evangélique Fitiavana
	E
	+
	
	
	1%

	Radio Ny Ainga Ambohimahasoa 
	E
	+
	
	
	10%

	Toamasina
	
	
	
	
	

	Radio France Internationale
	CG
	+
	+
	+
	100%

	Radio Lakana Tsara Voa
	SP
	+
	
	
	10%

	Radio Feon’I Mangoro
	SP
	+
	
	
	5%

	Radio Akon’Alaotra
	SP
	+
	
	
	15%

	Radio Evangélique Fiainana
	A
	+
	
	
	1%

	Radio université Toamasina
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Akon’i Maroa
	A
	+
	
	
	8%

	Radio Relax
	A
	+
	
	
	55%

	Radio Barawa
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Quartz
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Beforona
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Lazan’i Ladoany
	A
	+
	
	
	3%

	Radio MBS Toamasina
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Feon’I Toamasina
	A
	+
	
	
	45%

	Radio FM 2000
	A
	+
	
	
	45%

	Radio Feo Mazava Atsinanana
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Fanantenana Vaovao
	A
	+
	
	
	3%

	Radio Sainte Marie
	I
	+
	
	
	25%

	Radio Mahavelona
	I
	+
	
	
	3%

	Radio Ravinala Foulpointe
	I
	+
	
	
	40%

	Radio Foulpointe
	I
	+
	
	
	40%

	Radio Vatosoa
	I
	+
	
	
	1%

	Radio Toamasina
	I
	+
	
	
	50%

	Radio Feon’ny Vahoaka
	I
	+
	
	
	30%

	Radio La Voix du Lac
	I
	+
	
	
	35%

	Radio Finaritra
	I
	+
	
	
	10%

	Radio Ny Antsika
	E
	+
	
	
	20%

	Sky FM
	E
	+
	
	
	50%

	Radio Forum
	E
	+
	
	
	50%

	Radio Feon’i Moramanga
	E
	+
	
	
	35%

	Radio Voanio
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Télévision Toamasina
	A
	+
	
	
	60%

	Toliara
	
	
	
	
	

	Radio Magneva (Coop Suisse)
	CG
	+
	
	
	5%

	Radio Soatalily
	SP
	+
	
	
	20%

	Radio Fanjiry (Taolagnaro)
	SP
	+
	
	
	10%

	Radio Télévision Filongoa
	SP
	+
	
	
	40%

	Radio Feon’i Tsiribihina
	SP
	+
	
	
	2%

	Radio Université Toliara
	SP
	+
	
	
	45%

	Radio Don Bosco Ankililaoka
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Soleil Zaza Club
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Say
	A
	+
	
	
	25%

	Radio Ecar Toliara
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Josvah Communication
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Kaleta
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Kaleta (Sarl)
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Cactus
	A
	+
	
	
	45%

	Radio Jet A, Arrêt depuis 2001
	A
	+
	
	
	40%

	Andrew Lees Trust, Arrêt d’émission
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Ecar Morondava
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Soaloky Menabe
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Imanoela
	A
	+
	
	
	2%

	Radio Ecar Taolagnaro
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Ragnalahy Sakaraha
	A
	+
	
	
	20%

	Radio Antsivake Morondava
	A
	+
	
	
	40%

	Radio Fandresen’i Kristy
	A
	+
	
	
	0,5%

	Radio RTA Morondava
	I
	+
	
	
	60%

	Radio Feon’i Morondava
	I
	+
	
	
	35%

	Radio Lalanirina Fanomezana 
	I
	+
	
	
	10%

	Radio Menarandra
	I
	+
	
	
	10%

	Radio Ravenara 
	I
	+
	
	
	10%

	Radio Manambao
	
	
	
	
	5%

	Antsiranana
	
	
	
	
	

	Radio France Internationale
	CG
	+
	+
	+
	100%

	Radio Feon’Avaratra
	SP
	+
	
	
	50%

	Radio RNM Vohémar
	SP
	+
	
	
	10%

	Radio Anivorano Nord
	SP
	+
	
	
	2,5%

	Radio Télévision Diégo-Suarez
	A
	+
	
	
	60%

	Radio Sun Nosy Be, Arrêt d’émission
	A
	+
	
	
	60%

	Radio Avotra Nosy Be
	A
	+
	
	
	60%

	Radio Association Hafaliana
	A
	+
	
	
	2%

	Radio Ecar Ambanja
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Ankoay Ambanja
	A
	+
	
	
	10%

	Radio Ecar Antsiranana
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Aina Fahazavana
	A
	+
	
	
	1%

	Radio Canal 9 Antalaha
	A
	+
	
	
	50%

	Radio Alliance FM
	I
	+
	
	
	100%

	Radio Télévision Epervier
	I
	+
	
	
	65%

	Radio Feon’Islam
	I
	+
	
	
	0,25%

	Radio Nord
	I
	+
	
	
	65%

	Radio Tsioka Meva’Ylang
	I
	+
	
	
	40%

	Radio Rurale Ambanja
	I
	+
	
	
	1%

	Radio Feon’I Sambirano Ambanja
	I
	+
	
	
	10%

	Radio J.S.T Ambanja
	I
	+
	
	
	25%

	Radio la Capitale de la Vanille
	I
	+
	
	
	55%

	Radio Sambava
	I
	+
	
	
	20%

	Radio REM
	I
	+
	
	
	25%

	Télé Radio Tsaramandroso
	I
	+
	
	
	12%

	Radio Lazan’Ankarabe
	I
	+
	
	
	1%

	Radio Kintan’i Mahavavy
	I
	+
	
	
	10%

	Radio Ampanefena
	I
	+
	
	
	2%

	Radio Ravinala
	I
	+
	
	
	45%

	Radio Top
	I
	+
	
	
	55%

	Radio Adventiste
	I
	+
	
	
	0,5%

	Radio Anglikan
	I
	+
	
	
	0,5%

	Radio Vary Manitra
	I
	+
	
	
	1,5%

	Radio Mboty Ny Iharana
	I
	+
	
	
	3%

	Radio MBS Antsiranana
	E
	+
	
	
	30%

	Radio MBS Sambava
	E
	+
	
	
	30%

	Radio Evangélique Velona Jesosy
	E
	+
	
	
	0,25%

	Radio Antson’ny Filazantsara
	E
	+
	
	
	0,25%

	Radio Golden
	E
	+
	
	
	25%

	Radio Sambava
	E
	+
	
	
	30%

	Radio ny Antsika
	E
	+
	
	
	10%

	Mahajanga
	
	
	
	
	

	Radio Feon’I Boina
	SP
	+
	
	
	45%

	Radio TV Akon’Androna
	SP
	+
	
	
	60%

	Radio Feon’Androna
	SP
	+
	
	
	30%

	Radio Feon’i Betsiboka
	SP
	+
	
	
	10%

	Radio Feon’I Narindra
	SP
	+
	
	
	3%

	Radio C.A.V.E.M
	A
	+
	
	
	15%

	Radio Don Bosco
	A
	+
	
	
	30%

	Radio Feon’i Marovoay
	A
	+
	
	
	5%

	Radio Ankoay, Arrêt d’émission
	I
	+
	
	
	2,5%

	Radio Télévision Kalizy
	E
	+
	
	
	60%

	Radio Sofia Kalizy
	E
	+
	
	
	25%

	M.3. TV/M.3 FM
	E
	+
	
	
	50%

	Radio Feon’ny Boriziny
	E
	+
	
	
	3%

	Radio Baobab (MRE)
	E
	+
	
	
	1%

	Radio Ekar Maevatanana
	E
	+
	
	
	10%

	
	
	
	Tableau 27
	Total
	26,17%


	Légendes :

- CG : Convention Gouvernementale

- SP : Entreprise Service Public

- A : Entreprise Privée Agréée

- I : Entreprise Privée Illégale

- E : en cours de régularisation
	Sources : Bureau d’Information et de Communication, Ministère de la Culture et de la Communication, 14 septembre 2003.


3.3.2. L’internet francophone : édition mars 2004

ACTUALITES ET MEDIAS

- Mada accueil

- Madanight – Le portrait des événements malagasy

- Vaovao online – Une fenêtre sur M/car

- Tribune

- La Radio des jeunes d’esprit 

- ROI

- Radio don Bosco

- Tia

- Agapertv

- New Magazine

- Radio Vazogasy

- Mada-journal

- Radio Le Cœur et la voix de M/car

- Madatsara

- Le portail Business des business des Industries de M/car

- Midi Madagasikara

- Parabole M/car

- Madagascar vu par Moramora – Le portail culturel malgache

- Tafatafa madagascar

- Andrana

- Les nouvelles

- Radio Mada- Le Cœur et la voix de M/car

- L’express de M/car – la lettre de M/car

- Informer et développer

- La gazette

- Matv online

- Vidy varotra

FINANCE – ECONOMIE – EMPLOI ENTREPRISES

-    Madamaki

-    Mad concept

-    ebusiness malagasy

· Bureau du cadastre minier de M/car

· International Business support Center

· Sept prix meubles

· Bonnet et fils

· BNI-CLM/car

· Mr Bricolage

· L’Agence immobilière Guy Hoquet M/car

· Trade Bois

· Rabane de M/car

· MDF

· Cabinet Olombelona Humanus

· Immobilier Conseil

· Menuiserie de la grande île

· Ultramanille

· Mode et Confection à M/car – Ialassou

· Ligue de Maison de M/car

· Sicam 

· Trade Line International Auto Export

· Export voiture  japonaises occasion

· La force des solutions simples

· Atelier d’architecture Plan Etude

· Menuiserie de la Grande île

· Bonnet et ses fils

· Batmad

· La quincaillerie Spécialiste du matériel BTP tous travaux

· Millenium gsm et photo : téléphonie, mobile, labo photo, TV par satellite

· DMT Photo M/car

· Opticam : Kodak M/car

· Douka, la boutique des îles de l’Océan Indien

· First Agency

· Madanight 

· Agence International de Déménagement et Transit

· Value Data (2 sites)

· Madinworl.com

· Assistance + , l’efficacité garantie

· Bonnet et ses fils

· Les résidences d’Andilana

· Compagnie madecasse

· Océan

· Cartographie et plans interactifs

· Izoma, le guide d’achat de Tana

· Le site détectée aux zones surales de M/car

· AMEEP

· Bureaux Ingenerie et Multi-études

· South African Trande Promotion

· Business M/car

· Eshaqui

· Agence Internationale de Déménagements

· FCB Agency Communications – La fusion des compétences 

· Makiplast la force des solutions

· Maison Id Art Mony

· Parc Présidentiel de Paradis société Aina M/car

· Espace d’échanges concernant les problèmes des zones rurales malagasy

· Vers Madagascar

· Agence immobilière Trait d’union Guy Hoquet M/car

· La pierre, notre empreinte pour l’étendu

· Immeuble à louer

· Médical International

· 3 DM/car Information

· offre de financement, compte bancaire en Suisse

· assistance + , l’efficacité, garantie

· Ankoka Sarl

· Somacou

· Ursae Minoris Assurances

· Meuble en bois de M/car

· Marie –Rabane Unité de fabrication de produits artisanaux à M/car

· i Buy IT service SA

· Caisse d’épargne de M/car

· Ursae Memoris Assurances M/car

· Sept prix meubles

· Site Institutionnel de la BFV-SG

· Transit Andrianirina

· M/car  directory

· Compagnie Malgache de Banque

· CCIAA d’Antananarivo

· Cometech Industries M/car, électricité

· Netter M/car

· La centrale, la centre d’achats du BTP, matériel neuf ou occasions

· Savonnerie tropicale

· Provinces

· Dal’alu, goutière et descente en aluminium laque de couleurs

· Cameim

CULTURE ET SOCIETE

· Tonga-Soa.com : petites annonces gratuites

· JCM M/car International Trading

· Centre de soins et de Santé

· Centre Culturel et Social

· Calendrier culturel malgache

· Madagascarpoint

· C.A.P M/car

· Rabetsimialona

· Architectures de M/car

· La grande braderie de M/car

· Centre des langues – Académie malgache

· Radio FMFOI

· Association des populations des montagnes du Monde, Tambohitrano malagasy

· SMB M/car

· Baiboly masina : nomery !

· Archives virtuelle de la musique.malgache

· Agence tam tam

· Immobilier M/car location, vente, villas

· Madajobs

· FCB Synergy Communication

· Immeubles M/car location, ventes terrains, propriétés

· Sanga 3

· Savonnerie tropicale

· M/car vision Patrimoine mondial numérisé

· Récifs, Réseau d‘échanges et de circulation des informations francophones

· Diaporama – Panoramique

· EBA – La référence bureautiques de M/car

INTERNET – INFORMATIQUE

· L’Annuaire de Lanto et Seheno

· Millenium

· Cyberzone

· M/car : annuaire et référencement des sites mlagaches

· IDT M/car

· Bis

· Espace H@I
· Diatel

· International Trading Pelitera

· Imop Madagascar

·  Planète cybercafé

· 123 Madagscar

· World Computer System – Centre de formation

· M/car Vision

· Infogasynet

· Andrianaivoravelona Johary

· Vondrona sakabeloka

· Tokinomena 

· Tam tam l’Agence de Communication 

· Nosy com

· Speed cyber

· Spirale M/carnet

· Linux en entreprise

· Saisie délocalisée à M/car

· Webservices. Web agency malagasy

· Site web de Tokinomena

· Bir informatique

· Tranokala.com

· World computer system

· Citedesfleurs.com

· I buy I.T Services-Ingénierie informatique M/car

· M/car Annuaire

· Tsotrakely

· Human search

· Woodtech

ONG ET ASSOCIATIONS

· ONG ADM – Appui pour le Développement de M/car

· Groupe ACI

· Fifanampiana Malagasy

· Aina et Filongoa

· Comit Jean Pain

· Don Bosco, école et formation pour les jeunes

· ONG lalana

· Nuesa  - Madagascar

· Madagascar Energie Environnement Echanges

· Graines de Bitume

· Jeune chambre économique d’Antananarivo

· Sampati 10e B

· ADEC – Madainfo – Sida

· Vanilland

· TONGASOA  ONG

· Viec, Vien christ

· ABD Madagascar

· Projet de renforcement du service de santé dans la province de Mahajanga

· Association Afgard Atlas Aluminium

· Lion Siglet First Madagascar

· MAMELEMASO

· FIDES

· Alliance Française de Mahajanga

· Rotary Club Antananarivo

· Enfants de Mada

· Conseil national de la jeunesse malgache

· Amadea 

· MDJ Diffusion

· M/car Wildlife Conservation – The information Platform

· Dibra Interdeveloppement

· Kintana Projet

· Association Zoana

· Kintana

· Meli’s Madagascar

· Centre d’Echanges, de Documentation et d’Information Inter Institutionnelle

· Association de soutien au    LAVABE

· Rotaract – Portail du distric 9220 

· Miaina M/car

· Solidarité Océan Indien

· Quand m’aime ?

· SOS Enfants : Aider sans Assister

· Fikrifama

· Association des diplômés INSCAE

AGENGES DE VOYAGE

· Mercure voyages

· Moadlouse voyages

· Visit m/ca

· Setam

· Varatraz Wind riders

· Papavelo trekking

· M/car Lagoon tours

· Etoile voyage

· La mason du pyla

· Aoles Travel Tours

· Espace Mada

· Ortour

· Vers M/car

· M/car Lagoon Hotel

· Nosy dream

· Razafimahaleo Andriatahiana Harizaka

· Rapapa tour

EDUCATION 

· Anciens du collège Saint Miche Amparibe en France

· Inscae Network

· Université d’Antananarivo

· Formation

· CFC Fianarantsoa

· Cult of Ancestrs

· Ecole Vinet

· FOFIFA

· Gemmologie

· Satil

· Gumm

· Institut Catholique de M/car

· Fonds de Développement de l’Enseignement Supérieur

· Université de Toamasina

· Université de Fianarantsoa

· Institut et observatoire de géographie d’Antananarivo d’Antananarivo

· Université de Mahajanga

· Université d’Antsiranana

· Institut National de Santé Publique et Communautaire

· Université de Toliara

· Cite

INSTITUTION ET POLITIQUE
· Assidu – M/car

·  TIM France – Tiako i Madagasikara France

· Ministère de l’économie, des Finances et du Budget.

· Ministère de la Communication de     Madagascar

· Ministère de la Santé

· Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de la pêche

· M /car

· Ordres de Ingénieurs de M/car

· Douanes de M/car

· FNUAP M/car

· Le génie rural à M/car

· Maison de l’entreprise

· Centre de soin et de santé 

· Paositra Malagasy

· Consulat de M/car en Nord-Picardie

· Apipa 

· Ambassade de France à M/car

· Institut National de la Statistique Malagasy 

PAGES PERSO et COMMUNAUTE

· Rencontres gasy sur Internet

· Mendrik’haja

· Lanto et Seheno’s Home page

· AMM

· Beyrie

· Lebaluct

· Espace Kalizy-M.O.L

· Felaniaina R

· Manitra

· Le site d’Ambohimalaza France

· Takelak’i Mahery

· Malagasy Lyon

· Sweet home

· Miang’sary

· Jaja ouèbe

· Site perso de Mendrik’Haja

· Cox4ever

· TAP

· TAF

· Shaani : jeune anteur-compositeur –interprète ete DJ Malgache.

· EFA France M/car

· Madagascarsite

· Sitraka

· Ajinkar  - Ainga

· Raseliar

· Iravoana

· Association RIDEs

· 3 vazaha à Belamoty

· Tahina Lantosoa Rabezanahary

· Discovering surfing  within Pred

· Ralaimihoatra

· Tsaraloger

· Mad’Cameleon

· Hotel du Louvre

· Site Amparihy

· M/car Ecotours

· Hotel à vendre

· Serigrafiveau

· Micheline Rose

· Tranon-kalan’i Mendrik’haja

· Madasing : Ny  Diaspora malagasy et Singapore

· Andry Raveloson 

· Bienheureux Jan By Zyn

· Ravo et Pierette

· APJEMC

· Madagascar

· Association Tera

· sobika.com, le 1er site malgache de communauté sur M/car

· Madaforum – forum gasy

· Mada club

· Fety gasy 100%

· Anciens de l’ESCA

· Serasera malagasy

· Portail des clubs Rataract

· Adminforum

· Namana malagasy 100%

INDUSTRIE ET ARTISANAT

· Nature Source de vie – Ecologie

· Ihosy  Nature – l’Arstisanat de M/car

· Le village

· Madamaki

· Mari-Rabane Unité de fabrication de produits artisanaux à M/car

· Meubles en bois de M/car meubles en palissandre et bois nobles de M/car

· Harena 

· Tononkira malagasy

· Mozikagasy

· Download MP3 100% malgache

· Rebika

· Jaojoby 

· Lalie

· Les surfsvazimba Vocal Mozika

· Fanja Andriamanantena

· Vaovaon’i Hip Hop

· Madajazzcar

· Mihira fiderana

· Salala, les chanteurs Beko

· Razery

· Shaani : jeune artiste et DJ malgache

· Dillie

· Cadence bleue

· Falia

· Rocky Rabaraona

· Andry Ravaloson Quartet

· Arsène Felix

· Ritz, jeune chanteur Montpellierain d’origine malgache

· Kikou – kiklisland

· Collecti’art

· Pierre de rêve

· Cowboy : o

· Sarl le village

· Le tribunal – pièce de théêtre

· Hibrid programaster

· Revue et corrigé

· Sylvain Aubervie – Creasud 

· Traces d’exit à M/-car

ENVIRONNEMENT

· APIPA
LOISIRS ET SPORTS

· Madacar

· Discouvering and surfing M/car with mada surfari Travel aire tours

· Boogie Pilgrim

· Good morning M/car

· Sport sy  mozika

· Vinanibe surf – Lodge – Fort Dauphin M/car

· Verta Club Andilana Beach

· Dodo Travel and tours

· Majunga on line

· Réserve de lémuriens

· Davida Ratsimbazafy

· La Résidence

· Avalon Nosy Be

· Forever dave

· Blue dive

· Madavoile

· Hôtel les Cocotiers Village 

· Judo club du Betsileo

· Fishingworld

· Marie Cécile Croisières

· Varatraz Wind riders – Diégo Suarez

· Razakarivony

· Mada tuning club

· Nature source de vie – Ecologie

· Madamax

· Madatennis

· Foulpointe – Manda Beach hôtel M/car

· Ankoka –Windsurf et pêche artisanale

· Hôtel Grand Bleunex Sea Roc M/car

· Centres d’Activités nautiques Barracuda

· Ecole de plongée  - Centre d’Activités nautiques

TOURISME

· Hôtel Soratel

· Holidays M/car

· Hotel Atafana

· Hotel Benjamin à Ambatoloaka – Nosy Be

· Venta Club Andilana Beach

· Hotel Vanivola à Sainte Marie

· Espace Mada

· Le Relais de la Reine et l’Isalo

· Madavoile Blue Planet

· Zà Tours

· Kyou Restaurant

· Inn 26.com

· M/car Discovery Agency

· Hotel Manoir rouge Ivato

· Lemurs Park

· Silver Wings Travel and Tours

· Hantacar 

· Association Natur M/car

· Groupe Andilana M/car

· MadaMora Sarl

· Tanyah Guest House

· Tsaraloger

· Mad’Cameleon

· Hotel du Louvre

· Site Amparihy

· M/car Ecotour

· Mossengnnal

· Dilantours

· Guide touristique Anakao

· Louis Joel

· Véhicules Tour

· Hôtel La Pirogue Mahambo

· Chez Jeanne

· Majunga

· Hôtel Panorama

· Good morning M/car

· Studbenj

· Hotel Palissandre

· Foulpointe – Manda Beach Hotel M/car

· FOULPOINTE

· Nosy Be et les îles sœurs

· Logson hôtel

· Hôtel Grand bleu

· Chan Jean Pierre

· Hôtel Palissandre

· Génération – Hôtel – Foulpointe

· Excurssion Ankarana

· Le vent du Sud

· Echoes Yacht Charters

· Miramar Hôtel à Tamatave

·    AM3

· Hôtel Analamanga à Foulpointe

· Universal Top Web

· Ravaorisoa Henriette

· Antsiranana, Diego Suarez, la perle du Nord

· Ecolodge Chez Arol

· Le culte des Ancêtres

· Les baobab

· L’aepyormis

· Paul Bloas – M/car Vision

· Moy Chan Veit

· Chez Aina 

· Vanovola

· Soamahatony

· Chalet aux bougainvillers

· Besoa Appart

· Le petit canotier

· Le Relax

· L’oriental

· Villa Marina

· Hotel Coco-Lodge

· M/car Bagatelle Antsirabe

· Hotel Fishing – Résidence

· Pizzeria Chez Arnauld

· Anjary hôtel

· ADCE, Atelier De Cuisine Evolutive

SANTE

· Site chimique de Tanjombato

BUREAUX D’ETUDES ET CONSEILS

· International Business Support Center
-     Silver Conseil Cabinet de Conseil, Représentation Commerciale en Europe
3.3.3. Le divertissement en français (au Centre Culturel Français, CCAC)

L’Office Malagasy du Droit d’Auteur (ou OMDA) a pour tâche principale de gérer les droits d’auteurs. Le tableau récapitulatif ci-dessous dresse la liste officielle des membres de l’OMDA, c’est-à-dire des artistes qui sont recensés de manière formelle.

	
	C a t é g o r i e s

	Années
	Littéraire
	Dramatique 

(pièces radiophoniques)
	Lyrique

(Chanson)
	Figuratif

(Peinture, photo)
	Total

	1985
	32
	6
	99
	9
	146

	1986
	41
	6
	194
	2
	243

	1987
	17
	2
	115
	13
	147

	1988
	15
	9
	77
	7
	108

	1989
	15
	11
	117
	3
	146

	1990
	19
	8
	114
	2
	143

	1991
	19
	2
	86
	1
	108

	1992
	22
	6
	98
	3
	129

	1993
	21
	9
	145
	6
	181

	1994
	57
	12
	232
	7
	308

	1995
	40
	15
	277
	15
	347

	1996
	48
	8
	293
	7
	356

	1997
	54
	10
	231
	11
	306

	1998
	44
	72
	259
	5
	380

	1999
	23
	5
	156
	0
	184

	2000
	15
	4
	170
	0
	189

	2001
	14
	5
	173
	1
	193

	2002
	9
	4
	130
	0
	143

	2002 – 29/2/04
	13
	6
	213
	0
	232



Selon l’estimation des responsables dudit service, les productions artistiques en français avoisineraient les 2% du volume total  des productions déclarées à l’OMDA.

3.3.3.1. Le cinéma : édition 1998

	
	Nombre total de films produits localement
	Nombre de films francophones produits localement
	Nombre total de films importés
	Nombre de films francophones importés
	Nombre de spectateurs

	
	
	
	90
	
	13 944


 

                                                                                      Tableau 29

3.3.3.2. Le théâtre : édition 1998

	
	Nombre 
	Nombre d’abonnés
	Nombre des représentations
	Troupes étrangères francophones qui se sont produites

	Théâtres
	1
	
	1
	

	Théâtres francophones
	11
	
	11
	11


                                                                                                         Tableau 30

3.3.3.3. La musique : édition 1998

3.3.3.3.1. Concerts

	Nombre de concerts en français de chanteurs locaux
	Nombre de concerts de chanteurs étrangers francophones

	8
	10


                                                                                  Tableau 31

3.3.3.3.2. Disques

	Nombre total de disques produits localement
	Nombre de disques francophones produits localement
	Nombre de disques importés
	Nombre de disques francophones importés
	Nombre d’abonnés

	
	
	
	1472
	2504


                                                                                                              Tableau 32

3.4. LA FRANCOPHONIE DANS LA VIE ECONOMIQUE

3.4.1. Pourcentage des échanges économiques avec chacun des pays francophones

	Edition 2001

Pays
	% d’importation de ce pays
	% d’exportations de ce pays
	%  total des échanges

	Algérie
	0,0045%
	0,0068%
	0,0113%

	Belgique
	3,2788%
	2,4701%
	5,7489%

	Bénin
	0,0035%
	
	0,0035%

	Bulgarie
	0,0478%
	0,0321%
	0,0799%

	Burkina Faso
	0,0005%
	0,0056%
	0,0061%

	Burundi
	0,00005%
	
	0,0001%

	Cambodge
	
	
	0,0000%

	Cameroun
	0,0009%
	0,0056%
	0,0065%

	Canada
	0,2911%
	1,3974%
	1,6885%

	Cap Vert
	0,0004%
	0,0013%
	0,0017%

	Comores
	0,0130%
	0,4859%
	0,4989%

	Congo
	0,0004%
	0,0078%
	0,0082%

	République D. Congo
	0,0043%
	0,0027%
	0,0070%

	Côte d'Ivoire
	0,3035%
	0,1112%
	0,4147%

	Djibouti
	0,0402%
	0,0034%
	0,0436%

	Dominique
	
	
	      0%

	Egypte
	0,2548%
	0,0514%
	0,3062%

	France
	23,7084%
	70,2500%
	93,9584%

	Gabon
	0,0337%
	0,0255%
	0,0592%

	Guinnée-Bissau
	0,00008%
	
	0,00008%

	Guinnée - Equatoriale
	0,0075%
	
	0,0075%

	Haïti
	
	
	0,0000%

	Laos
	0,000004%
	0,001800%
	0,001804%

	Liban
	0,0036%
	0,0004%
	0,0040%

	Luxembourg
	0,0222%
	0,0028%
	0,0250%

	Maroc
	0,1540%
	0,1743%
	0,3283%

	Mauritanie
	
	
	0,0000%

	Maurice
	19,3844%
	5,0438%
	24,4282%

	Moldavie
	
	
	0,0000%

	Niger
	0,0005%
	
	0,0005%

	Pologne
	0,0541%
	0,0648%
	0,1189%

	Réunion
	0,2014%
	3,9157%
	4,1171%

	Roumanie
	0,0131%
	
	0,0131%

	Rwanda
	0,0001%
	
	0,0001%

	Sainte Lucie
	
	
	0,0000%

	Sao Tomé et Principe
	
	0,0014%
	0,0014%

	Sénégal
	0,0306%
	0,0071%
	0,0377%

	Seychelles
	2,0501%
	0,1787%
	2,2288%

	Slovénie
	
	
	0,0000%

	Suisse
	0,5493%
	0,1884%
	0,7377%

	Tchad
	0,0002%
	
	0,0002%

	Tchécoslovaquie
	0,3914%
	0,0105%
	0,4019%

	Togo
	0,0021%
	
	0,0021%

	Tunisie
	0,1470%
	0,1099%
	0,2569%

	Vanuatu
	0,00009%
	
	0,0001%

	Vietnam
	0,2421%
	0,0171%
	0,2592%

	URSS
	0,2292%
	0,0648%
	0,2940%

	Pays CEE non spécifié
	16,8329%
	0,1407%
	16,9736%

	Zone Euro non spécifié
	0,3374%
	0,0161%
	0,3535%
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Source : Direction des Statistiques Economique, INSTAT, Avril 2004.

3.4.2. Réseaux d’Entreprises ou Associations impliquées dans la francophonie économique

      En dehors du fait que la France est le principal partenaire économique de Madagascar, les entreprises locales travaillent de concert avec les Amis de Madagascar, les pays regroupés au sein du NEPAD.

3.4.3. Il n’existe pas de législation concernant l’usage du français au travail, le fait est que dans les correspondances épistolaires avec l’administration publique et les partenaires commerciaux de proximité (La Réunion, l’île Maurice, les Seychelles, les Comores), avec les petites et moyens entreprises et les multinationales francophones, le français reste la principale langue de travail.

3.4.4. Sur les 415.997 établissements formels (Source : Service du répertoire national des établissements / INSTAT, situation Janvier 2004), 95%  utilisent le français comme véhicule de communication interne (contrats de travail, notes de service, journaux d’Entreprises …)

3.4.5. Le pourcentage susmentionné reste valable pour l’utilisation du français comme véhicule de communication externe (publicités, brochures, logos, etc …) 

	Echantillonnage au hasard
	% utilisant le français

	
	Comm. externe
	Comm. interne

	12 firmes
	95%
	95%


                                                                                                           Tableau 34

3.4.6. L’un des faits marquants sur les exigences linguistiques lors du recrutement des stagiaires dans les Entreprises est depuis quelques années la maîtrise non seulement du français (compétence maximale) mais aussi de l’anglais (atout supplémentaire), sans parler bien évidemment de la maîtrise des outils informatiques. Le temps de la compétence bilingue (malgache-français) est révolu, on assiste désormais à la compétence plurilingue (malgache-français-anglais …), mondialisation peut-être oblige.

Total�
518�
114�
3 179�
92�
3 989�
�
�
�
Tableau 28�
Source : Service de la Documentation et de Répartition, OMDA, Mars 2004�
�









